
SICECO - Territoire d’énergie Côte-d’Or
Constitué en 1947, le SICECO est un syndicat mixte fermé agissant sur le territoire de la Côte-d’Or et regroupant 680 communes et des Établissements Publics de Coopération Intercommunale 
(EPCI) à fiscalité propre.

Fondé sur les grands principes de la solidarité intercommunale, c’est-à-dire la mutualisation des moyens, il participe activement à l’aménagement du territoire, au service des élus et des 
usagers. Tout en respectant l’environnement, il favorise le développement économique et la qualité de vie. 

Le SICECO opère dans les domaines suivants : distribution publique d’électricité, de gaz et de chaleur, éclairage public, énergie (maitrise de l’énergie et énergies renouvelables), bornes de 
recharge pour véhicules électriques, cartographie et service d’information géographique, technologie de l’information et de la communication, communications électroniques. 
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Dans le cadre de son accompagnement des Territoires à Énergie Positive pour la croissance verte (TEPCV),  
le SICECO, territoire d’énergie Côte-d’Or, va lancer sur cette fin d’année une grande campagne de modernisation de 
l’éclairage public, qui s’étalera jusqu’au début de l’année prochaine.

1,2 million d’euros issus du dispositif TEPCV investis pour rénover un peu plus de 1 500 points lumineux
Le SICECO, territoire d’énergie Côte-d’Or, lance une 
campagne de modernisation de l’éclairage public sur les 
territoires TEPCV qu’il accompagne depuis fin 2015.  
Des diagnostics énergétiques ont été réalisés, financés 
à 80 % par le dispositif TEPCV et à 20 %  par le SICECO. 
Au total, grâce à TEPCV, 1,2 million d’euros, 
représentant 60 % de l’investissement total, 
sont affectés pour la rénovation d’un peu plus de  
1 500 points lumineux. Les 40 % restant sont partagés à 
parts égales entre le SICECO et les communes. 
Ces derniers sont remplacés par des matériaux utilisant 
la technologie leds, moins énergivores que les lampes 
traditionnelles. Un système de télégestion pour mieux 
gérer les consommations est aussi mis en place. 
Ces travaux permettront une économie de près de  
78 000 € et une réduction d’environ 70 tonnes de CO2 
émis en moins sur l’ensemble des communes.
Les entreprises Demongeot (21) et Eiffage Énergie 
Bourgogne Champagne (21) se chargeront des travaux 
sur le territoire de la communauté de communes de 
Gevrey-Chambertin/Nuits-Saint-Georges tandis que 
l’entreprise Spie CityNetworks s’occupera de celui de la 
communauté de communes de Pouilly-en-Auxois/Bligny-sur-Ouche et du Parc Naturel Régional (PNR) du Morvan.
Accompagner les territoires à devenir à énergie positive 
Il y a deux ans, le SICECO s’engageait à accompagner trois territoires se lançant dans le programme « Territoires à 
Énergie Positive pour la Croissance Verte » ou TEPCV : la communauté de communes de Pouilly-en-Auxois/Bligny-
sur-Ouche, celle de Gevrey-Chambertin/Nuits-Saint-Georges et le Parc Naturel Régional (PNR) du Morvan.
Dans ce dossier, en plus de la modernisation de l’éclairage public, il a aussi apporté son expertise et 
ses conseils techniques. Un de ses agents a été affecté pour la réalisation d’une action d’ingénierie 
et de sensibilisation (pré-diagnostics énergétiques sur le patrimoine bâti, réunion d’information, …). 
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Les Territoires à Énergie Positive pour la 
Croissance Verte
Ce programme, lancé par le Ministère de l’environnement, de l’énergie 
et de la mer vise à encourager les actions concrètes contribuant 
à atténuer les effets du changement climatique, à encourager 
la réduction des besoins d’énergie, à développer les énergies 
renouvelables locales et à faciliter l’implantation de filières vertes, 
sources de création d’emplois. Un fond national sur trois ans a été mis 
en place. En Côte-d’Or, pour les territoires accompagnés par le SICECO, 
l’enveloppe s’élève à 2,8 millions d’euros.


